

Le 28 novembre 2005

PAR COURRIEL, TÉLÉCOPIE ET MESSAGER
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2006-2007 / R-3579-2005 / 


Déroulement des audiences
Notre dossier : 1001-037
Me Dubois,

La présente fait suite à la lettre de la Régie du 23 novembre dernier dans le dossier mentionné en rubrique.

Le ROEÉ présentera oralement le mémoire qu'il a déposé au dossier et estime que trente minutes seront suffisantes pour ce faire. Le ROEÉ fera entendre comme témoin son analyste pour ce dossier, M. Martin Poirier. 

Selon notre compréhension de la preuve proposée par Hydro-Québec, le ROEÉ entend contre interroger le panel 4 pour une durée d'au plus une heure trente. Le ROEÉ ne prévoit pas avoir de questions pour les autres panels.
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Compte tenu de la volumineuse preuve déposée au dossier tout récemment, le ROEÉ n'est pas en mesure de préciser quels intervenants il souhaite contre interroger mais se réserve deux heures au total pour ces contre interrogatoires.

En dernier lieu, le ROEÉ n'entend pas soulever de moyens préliminaires à l'audience.

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, Me Dubois, l’expression de nos salutations distinguées.
FRANKLIN GERTLER & ASSOCIÉS
per: Franklin S. Gertler

FSG/rl

p.j.

cc.
Me Éric Fraser, Hydro-Québec
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